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discours de MMe le Maire
Une mise en place un peu retardée suite à la crise 
sanitaire, c’est une équipe qui aujourd’hui a hâte 
de mettre ses compétences, son énergie, au service 
de notre commune. Nous avons beaucoup à ap-
prendre, mais vous pouvez être certains de la com-
pétence et du dévouement de ceux qui dorénavant 
vont vous servir. 
Notre premier engagement : sera la disponibilité 
et l’écoute. Les adjoints et moi-même sommes dis-
ponibles pour vous recevoir et pour répondre à vos 
demandes.
Le deuxième engagement : le respect de nos enga-
gements évoqués sur notre profession de foi.
Domessin, ce village où il fait bon vivre !!! Ce village 
qui, par son esprit fait de solidarité et de convivialité, 
sait rassembler toutes les générations et unir ses habi-
tants pour préserver cette quiétude. 
J’en veux pour preuve l’attraction que notre village 
exerce sur de nombreuses personnes. Celles qui ne 
veulent pas le quitter et celles venues chercher ici 
une belle qualité de vie Le bien vivre ensemble, la 
solidarité, le lien social qui se tisse chaque jour, la 
convivialité, la proximité, cette identification qui fait 
de chaque citoyen un Domessinois.
C’est de cet état d’esprit qui anime notre village et 
de tous ceux qui, par leur investissement au quoti-
dien le font vivre, que je voudrais vous entretenir, et 
surtout leur rendre hommage et les en remercier.
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Je veux parler du personnel municipal, des élus, du 
monde associatif et de nos partenaires.
Tout d’abord, permettez-moi de remercier l’en-
semble du personnel municipal pour son implica-
tion de tous les jours et son professionnalisme, qui, 
comme vous le savez sur les petites communes sont 
amenés à être polyvalents et à s’adapter à toutes 
les situations surtout durant cette crise sanitaire et 
de plus avec l’arrivée d’un nouveau conseil. Ils sont 
tous beaucoup sollicités dans des domaines divers 
et variés parfois même au-delà de leur domaine de 
compétence et malgré cela, les missions qui leur 
sont confiées sont toujours menées à bien. Merci à 
vous pour votre sens du service public pour le bien 
vivre des Domessinois. 
Le dynamisme d’un village se mesure également au 
dynamisme de ses associations. Avec 15 associa-
tions, la vie associative à Domessin est d’une grande 
richesse de par la diversité des activités proposées, 
que ce soit dans le domaine social, culturel ou spor-
tif.  
Je veux parler des présidentes et des présidents de 
ces associations, mais aussi de tous les bénévoles 
qui œuvrent pour faire de notre village, un village 
attrayant où l’on se sent bien.  Merci pour votre 
dévouement et votre implication dans la vie muni-
cipale. Ce même état d’esprit de service à la popu-
lation anime également nos commerçants, nos pro-
fessionnels de santé ainsi que nos enseignants qui se 
dévouent tous pour le bien être des Domessinois.
Mais notre village ne serait pas ce qu’il est au-
jourd’hui sans la présence à nos côtés de nos parte-
naires, tous ces acteurs habités là encore, du même 
état d’esprit, celui du service au public. Je veux citer 
notamment : 

Les services de l’Etat, le Conseil Régional, le Conseil 
Départemental, notre Communauté de Communes, 
les maires des communes environnantes.
Sans leurs aides techniques et financières, nombre 
de nos projets n’auraient pu aboutir.
Et j’y associe les corps constitués les Sapeurs- Pom-
piers et la Gendarmerie Nationale.
Tous ces acteurs qui au quotidien veillent sur notre 
sécurité.
Il y a une autre catégorie de personnes engagées 
dans l’action municipale. Ce sont les élus.
Je commence avec une pensée particulière pour les 
membres des mandats précédents qui ont œuvrés à 
faire de notre commune ce qu’elle est aujourd’hui.
Être élu, ce n’est pas une profession, c’est un enga-
gement, c’est une mission, c’est porter en soi le sens 
de l’intérêt général. 
Un état d’esprit d’équipe et de solidarité qui a été 
présent chez tous ceux qui m’entourent aujourd’hui.
Je veux les saluer, leur rendre hommage et les re-
mercier pour leur engagement, leur investissement, 
leur présence, leur proximité, leur dévouement, leurs 
convictions pour toutes ces valeurs partagées mises 
au service de leurs concitoyens.
Tous ces élus qui donnent de leur temps sans comp-
ter, parfois, pour ne pas dire souvent, au détriment 
de celui qu’il consacre à leur vie personnelle.  
Merci à tous.
Nous n’oublions pas que nous avons été élus pour 
servir, et nous serons dignes de la confiance que 
vous avez placée en nous. 
Je vous présente en mon nom et en celui du conseil 
nos vœux les plus sincères pour vous et votre famille.

Valérie ANDRE 

discours de MMe le Maire (suiTe)
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La section de fonctionnement

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité 
d’assurer le quotidien. La section de fonctionnement 
regroupe les dépenses et les recettes nécessaires au 
fonctionnement courant des services communaux.  

•  Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 985 556€. 
Elles sont constituées par les salaires du personnel 
municipal, les indemnités des élus, l’entretien et la 
consommation des bâtiments communaux, les fluides, 

les achats de fournitures, les prestations de services 
effectuées, les subventions versées aux associations et 
les intérêts des emprunts à payer.

•  Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 1 315 
561€. Elles correspondent aux sommes encaissées au 
titre des prestations fournies à la population (cantine, 
garderie, locations de salles…), aux impôts locaux, aux 
dotations versées par l’Etat, à diverses subventions.  

La section d’investissement

Le budget d’investissement prépare l’avenir de 
Domessin. Contrairement à la section de fonctionnement 
qui implique des dépenses courantes et du quotidien, 
la section d’investissement est liée aux projets de notre 
commune à moyen ou long terme. Elle concerne des 
actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. 

•  Les dépenses d’investissement s’élèvent à 1 401 427€. 
Elles correspondent aux dépenses liées à l’acquisitions 
de mobilier, de biens durables, de matériel, 
d’informatique, de véhicules, de biens immobiliers, 
d’études et de travaux soit sur des structures déjà 
existantes, soit sur des structures en cours de création 
et des remboursements du capital des emprunts. 

•  Les recettes d’investissement s’élèvent à 1 689 976€. 
Elles regroupent l’autofinancement provenant de l’ex-
cédent de la section de fonctionnement, la récupéra-
tion de la TVA sur les gros investissements (FCTVA) et les 
subventions d’investissement obtenues par le départe-
ment, la région, l’Etat ou l’Union européenne en lien 
avec les projets d’investissement retenus.  

Notre commune, en dépit d’une baisse substantielle 
et continue des dotations de l’Etat et une hausse 
du prélèvement sur ses recettes au travers du FPIC 
(fonds de péréquation), a su maintenir un haut niveau 
d’investissement permettant d’améliorer de façon 
visible et durable la qualité de vie à Domessin. Nous 
avons ainsi, en 2020, entre autres finaliser la rénovation 

de la place du village, continuer l’amélioration de la 
performance énergétique de nos bâtiments, équiper 
en LED notre éclairage public, aider à la réalisation de 
logements intergénérationnels par l’OPAC de la Savoie, 
assurer la sécurité sur nos routes. 

Il est à noter que grâce à une gestion saine des finances 
de notre commune, avec une maîtrise des dépenses et 
une optimisation des recettes, nous avons su maintenir 
une pression fiscale stable depuis 2014.

Ainsi le taux de taxe d’habitation est inchangé à 8,6% 
depuis 2014 après une baisse par rapport à 2013, suite 
à un transfert de compétences à la communauté de 
communes Val Guiers. Il en va de même pour la taxe 
sur le foncier bâti à 10,55% depuis 2014 et la taxe sur le 
foncier non bâti à 55,56% depuis 2014.

En comparaison à des communes de même strate de 
population, nous nous situons dans la fourchette base 
des taux. C’est autant de pouvoir d’achat conservé par 
les habitants de Domessin.

Le budget de l’auberge s’équilibre en fonctionnement 
à 18 720€ et 29 570€ en investissement. En raison de la 
pandémie, nous avons décidé d’annuler le paiement 
des loyers durant les mois de confinement. 

Le budget du CCAS nécessite une subvention d’équilibre 
provenant du budget général de 34 483€ couvrant le 
déficit réel de 2019 de 15 572€ et le déficit prévisionnel 
2020 à 18 911€. 

coMpTe adMinisTraTif 2020

Le budget primitif 2020 retrace Les 
dépenses et les recettes autorisées 
et prévues pour l’année en 
cours. Il constitue le premier acte 
obligatoire du cycle budgétaire 
annuel de la collectivité. Par cet 
acte, le maire, ordonnateur est 
autorisé à effectuer les opérations 
de recettes et de dépenses 
inscrites au budget qui doit être 
voté à l’équilibre. 

Le budget 2020 de notre commune 
a été voté le 2 mars 2020, par le 
précédent conseil municipal sous 
l’autorité de Gilbert Guigue.  

Le BUdGet : scHÉma simPLifiÉ

dÉPenses

Recettes

section de fonctionnement section d’investissement

de gestion courante : 
• Frais de personnel

• Fournitures
• Intérêts de dette
• Frais généraux

D’équipement (tranche annuelle) : 
• Travaux de bâtiments et réseaux

• Frais généraux

d’équipements : 
• Autofinancement brut

• Emprunt
• Subventions

de gestion courante : 
• Impôts directs

• Dotation de l’état
• Produits des services
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les MeMbres du conseil Municipal 
eT du personnel coMMunal

les conseillers 
avec délégations

les conseillers municipaux

claude LesaGe
1er adjoint 

Responsable de la 
commission du 

Personnel
Responsable de la 

commission Prévention 
et Sécurité

Yohann BeRnaRd-BRet

Jean-LUc dUmaZ

virginie miccicHe

Ghislaine BeetscHen

caroline madeLon

audrey saRZieR

Raymond vaGnon
3ème adjoint 

Responsable de la 
commission Urbanisme

christian etienne

alexandrine dUffoURd

anaïs HeRBin

daniéle vanin-iUnG
4ème adjointe 

Responsable de la 
commission Affaires 
scolaires, Jeunesse

mauricette noLLet

michaël BRenGUieR

Barthélémy PicHe
5ème adjoint 

Responsable de la 
commission des 

Finances

françoise HeRRaULt
2ème adjointe 

Responsable de la 
commission Vie 

Culturelle et Associative
Responsable de la 

commission 
Communication Bernard PeRRoUse

Reponsable de la 
commission Travaux et Voirie

françois maRtin
Responsable de la 

commission Environnement
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lisTe des conseillers coMMunauTaires

le personnel

communauté de communes Val Guiers 
Titulaires : Valérie ANDRE, Claude LESAGE, Françoise 

HERRAULT, Barthélémy PICHE, Caroline MADELON

syndicat des eaux du Thiers (siaep) 
Titulaire : Bernard PERROUSE

Suppléant : Jean-Luc DUMAZ

siaGa 
Titulaire : François MARTIN

Suppléant : Christian ETIENNE

sicToM du Guiers
Titulaire : François MARTIN

Suppléant : Christian ETIENNE

sieGa 
Titulaires : Bernard PERROUSE et Michaël BRENGUIER

Suppléants : Jean-Luc DUMAZ et Raymond VAGNON

siVu Gymnase collège le Guillon
Titulaires : Danièle VANIN-IUNG et Audrey SARZIER

Suppléantes : Virginie MICCICHE et Ghislaine BEETSCHEN

siVu des installations sportives du lycée 
praVaZ

Titulaires : Virginie MICCICHE et Ghislaine BEETSCHEN
Suppléantes : Danièle VANIN-IUNG, Audrey SARZIER

sMaps
Titulaires : Barthélémy PICHE et Claude LESAGE

antonia Giovannini 
Secrétaire générale

mickaël ZacaRoni
Responsable

Joseph cHaPon et steve coUGet

Karine moLLaRd
Adjointe administratif

sylvie fLoURet
 Adjointe administratif

service 
administratif

service 
technique
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service scolaire et périscolaire

le personnel (suite)

fanny BiLLaUd 
Responsable Périscolaire

christelle GeRBeLot 
BaRiLLon  

ATSEM

nathalie GUisoL 
Agent périscolaire

malory BeRtHet 
Agent périscolaire

nora GasPaRini 
Agent périscolaire

Laure La Rocca 
AESH

sophie meRino 
ATSEM

Jennifer PRUdHommeaU 
Agent périscolaire  

et employée  
du centre culturel

myriam GUiBoUd RiBaUd 
ATSEM

véronique catUoGno 
Agent périscolaire

La commission « vie culturelle et associative de domessin envisage la création 
d’un jumelage avec une autre commune française ou européenne, afin de faire 
naître de belles rencontres, des échanges, tisser du lien et découvrir d’autres 
horizons .

L’invitation est adressée à vous, chers 
habitants de notre belle commune.
Rejoignez-nous pour que ce projet 
donne vie à une belle association.

Contact : 
mairie.domessin@orange.fr

04.76.37.23.14

Françoise HERRAULT, 
Adjointe à la culture

des TeMps forT à enVisaGer
un jumelage…
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cenTre coMMunal d’acTion social

soirée Handicap et solidarité
L’édition 2020 de la soirée Handicap et 
Solidarité s’est déroulée le samedi 1er février. 
Cette manifestation soutenue par les 
domessinois, les associations et les entreprises 
partenaires assurent un grand moment de 
bonne humeur et de convivialité. 

C’est une soirée familiale autour d’un repas 
et d’un spectacle réalisé par les personnes de 
bonne volonté. Petits et grands mettent tout 
leur coeur pour offrir  une animation toujours de 
grande qualité (chants, danse ou sketches). 
La recette, versée au budget CCAS, aide à 
financer les équipements utiles aux personnes 
lourdement handicapées de la commune.  
Que toutes les personnes qui œuvrent 
bénévolement pour la réussite de cette soirée 
soient chaleureusement remerciées. 

cette année, Phil storm nous a fait l’hon-
neur de sa présence pour présenter  
bénévolement le spectacle et nous pré-
senter ses derniers titres à lors en cours 
d’enregistrement en studio .
 Nous remercierons également la présence de 
nos jeunes filles et jeunes hommes de Savoie 
sous la responsabilité de Mme Dalila Arnaud 
elle-même domessinoise.

réception des nouveaux arrivants
Comme chaque année, le CCAS organise une petite 
réception pour accueillir les personnes nouvellement installées 
sur la commune qu’elles soient locataires ou propriétaires 
ainsi que les familles qui ont eu un nouveau-né dans l’année. 
Cette manifestation qui se déroule depuis quelques années 
au jardin partagé, a pour but de présenter la commune et 
faire connaissance pour réussir l’intégration. 

Cette année un peu particulière avec la crise sanitaire que 
nous rencontrons encore, nous a amené à annuler ce rendez-
vous annuel. Nous rencontrerons en Mai prochain tous les 
nouveaux arrivants 2020 et 2021.

repas des séniors
Le traditionnel repas des séniors 2020 a été 
annulé pour éviter à chacun de prendre des 
risques et de protéger nos aînés. 

Néanmoins, les nouveaux élus ont pu rendre 
visite à chacun pour un petit moment 
de présence et leur remettre quelques 
gourmandises.

Rendez-vous en décembre 2021 !
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Inauguré depuis septembre 2019, il intègre la bibliothèque, 
une salle numérique et une salle d’animation. 

Nous vous rappelons que l’adhésion  à la bibliothèque 
est gratuite pour les enfants et les séniors de plus de 70 
ans et qu’elle s’élève à 10 euros par an pour les autres 
adhérents.

Des formations d’initiation ou de développement 
informatique sont prévues dans la salle numérique dotée 
d’ordinateurs.

Par ailleurs, la salle d’animation recevra des expositions, 
des ateliers, des conférences … et permettra d’échanger 
et de dialoguer autour de livres, de thématiques 
culturelles, de sujets d’actualité, de bien être …..

Nous comptons sur vous pour vous approprier ce lieu de 
vie (en respectant bien évidemment la quiétude de la 
bibliothèque), le faire vivre, participer.

Toutes vos idées sont les bienvenues, nous restons à votre 
disposition pour échanger.

Françoise HERRAULT
Adjointe à la culture et à la communication

cenTre culTurel

Jennifer vous accueillera 
aux horaires d’ouverture 

au public 

Lundi  : 16 h - 18 h 30

Mercredi  : 9 h 30 - 12 h et 16 h - 18 h 30

Vendredi  : 15 h 30 - 19 h

Samedi  : 9 h 30 - 12 h

suite à la pandémie du covid 19, ce lieu culturel est momentanément fermé 
selon les instructions gouvernementales .
Selon l’évolution de celle-ci, des mises à jour régulières sont notifiées sur  :

• Le site de la commune de Domessin www.domessin.fr
• Sur la page facebook du centre culturel de Domessin 
• Sur la page facebook de Rézo lire
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entretien des haies et bordures bruit

circulation et stationnement interdit

Nous vous rappelons que les riverains des voies 
communales et des chemins ruraux doivent 
procéder pour des raisons de visibilité et de 
sécurité à l’élagage des haies, branches ou 
à l’abattage des arbres morts qui menacent 
de tomber sur lesdites voies et chemins. Faute 
d’exécution par les propriétaires, la municipalité 
prendra les dispositions nécessaires.

Rappel de l’arrêté préfectoral du 09/01/1997 : ARTICLE 9

Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, 
d’immeubles d’habitation, de leurs dépendances et 
de leurs abords doivent prendre toutes précautions 
pour éviter que le voisinage ne soit gêné par les bruits 
répétés et intempestifs émanant de leurs activités, des 
appareils ou machines qu’ils utilisent ou par les travaux 
qu’ils effectuent.

A cet effet, les travaux de bricolage à l’aide d’outils tels 
que perceuses, raboteuses ou scies mécaniques et de 
jardinage utilisant des appareils à moteur thermique 
tels que les tondeuses à gazon, tronçonneuses, ou 
débroussailleuses, ne sont autorisés qu’aux horaires 
suivants : 

• Les jours ouvrables de 8h30 à 12h, de 14h à 19h30 
• Le samedi de 9h à 12h, de 15h à 19h 
• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Nous vous rappelons que l’impasse des Passereaux est réservée uniquement 
aux habitants de l’immeuble OPAC, aux personnes à mobilité réduite et aux 
véhicules de secours. L’accès aux écoles doit se faire uniquement à pied.

Il est également interdit de stationner devant l’église sur la place réservée aux 
personnes à mobilité réduite 

quelques rèGles à suiVre
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La  Communauté de Commune a mis en place le 
projet Ludimalle dans la cour de récréation de l’accueil 
périscolaire. 

L’idée de ce projet est de réintroduire dans les cours 
de récréation des supports de jeu en constituant une 
malle d’objets de récupération sélectionnés et de jouets 
manufacturés fournis par la collectivité

Après une année de fonctionnement dans la cour de 
récréation ce projet est un réel succès.

Il apparait que les enfants ont retrouvé le plaisir de jouer 
ensemble, cette action développe l’imaginaire, favorise 

le jeu en groupe, l’entraide et la solidarité. Les enfants 
détournent le matériel et s’inventent collectivement des 
histoires pour jouer. 

Les récréations sont plus calmes, les enfants détendus 
profitent pleinement de leur besoin de jouer.

Malheureusement, cette malle a été momentanément 
inutilisable pour des raisons sanitaires, un protocole 
de nettoyage a été mis en place afin que les enfants 
puissent à nouveau réutiliser les objets.

pour que ce projet perdure  
nous avons besoin de vous !

accueil périscolaire 
ludimalle 2020

Si vous souhaitez vous débarrasser de ce genre d’objet et participer à notre projet,  
merci de contacter le centre périscolaire de Domessin au 06.84.63.59.69

          siège auto             téléphone   passoire      foulard   séche cheveux  clavier

               sac         cône   chapeau      valise       casserole            volant

avis de recherche !
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Le vendredi 28 juin, Madame Le Maire Valérie 
ANDRE, les élus de la commission scolaire étaient 
présents dans la cour de l’école pour féliciter les 
élèves CM2 de M. Alonso. A l’occasion de la fin 
de leur scolarité en primaire, la municipalité a 
pour habitude d’offrir une calculatrice à chaque 
élève lors d’une petite cérémonie clôturée par 
un goûter servi à tous les enfants de l’école avec 
le respect des consignes sanitaires.  

En présence de leurs parents les enfants ont pu 
faire une restitution de leur projet musical réalisé 
durant l’année.

reMise des calculaTrices
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C’est dans un contexte particulier que nous terminons 
cette année 2020 et allons entamer 2021.

Pour tout le monde, ce fut une année étrange, qui 
laissera des marques à tous, petits et grands.

Heureusement pour le club de l’USD, 2020 a été l’année 
de la montée pour notre équipe 1 qui a vu sa saison 
stoppée en mars, comme tous les effectifs du club 
domessinois. Désormais elle évolue en D3 et a entamé 
un bon début de saison, une nouvelle fois stoppée dans 
son élan avec le re confinement généralisé. L’équipe 2 
a terminé en milieu de tableau après une belle saison 
pour cette équipe de plus en plus jeune. C’est d’ailleurs 
l’objectif pour cette équipe d’accéder à la division 
supérieure cette année.

Sur le plan des jeunes, nous avons dû stopper la catégorie 
U17 par manque d’effectifs. Certains jeunes ont stoppé 
le foot et d’autres ont rallié les clubs avoisinants en 
attendant de revenir avec leurs homologues seniors. 
Que ce soit en U9 / U11 / U13 et U15, tous les groupes 
avaient entamé une bonne saison avant l’arrêt net en 
mars, refoulé les gazons à la rentrée 2020 puis stoppé une 
nouvelle fois. Espérons que 2021 sera pour eux une année 
placée sous de meilleures augures footballistiques.

Nouveau point d’honneur pour cette saison 2020/2021 
avec l’arrivée de Nicolas PERCHET au poste de 
responsable sportif du club. Son passé et son expérience 
footballistique permettent à nos joueurs une nouvelle 
approche du ballon et du collectif. Epaulé par Arnaud 
HALLET et Philippe BUSSOLIN pour l’équipe 2, par 
Dominique TOURQUETIL et Christopher ROCCHI pour 
l’équipe 1 ainsi que Katia MUNIER qui a assuré une 
préparation physique post-covid plus longue cette 
année. Parmi ces coachs, un joueur a décidé de se 
lancer en tant qu’entraineur cette année, Christopher 
ROCCHI. Depuis de nombreuses années, il a foulé les 
terrains et il continue d’ailleurs avec son équipe 1 encore 
à chaque match mais c’est une nouvelle tournure qu’il 
a voulu donner à son expérience dans le football et nous 
l’en remercions.

Que ce soit coachs seniors ou éducateurs jeunes de 
l’USD, je ne remercierai jamais assez ces personnes 
pour leur dévouement, leur temps consacré à nos 
petits et « grands ». Leur bénévolat est remarquable et 
franchement MERCI.

Nous traversons une période difficile pour le club comme 
pour toutes les associations sur le plan financier. La 
plupart de nos manifestations n’ont pas avoir eu lieu et 
ce n’est pas moins de 6000 € de trésorerie en moins qui 
a affaiblit le club. Cette année n’ont pas eu lieu la fête 
de la bière (nouvelle manifestation), la safari truites, la 
brocante et la soirée du Beaujolais Nouveau.

Heureusement nous avons décidé de lancer une vente 
de pizzas à emporter au mois d’octobre qui a été une 
réussite. L’opération sera donc renouvelée et nous 
remercions toutes les personnes qui ont tenu à participer.

Comme chaque année, et encore plus dans ce contexte 
inédit que nous traversons, je tiens à remercier nos 
sponsors ainsi que la municipalité. Sans eux, l’évolution 
du club ne serait pas ce qu’elle est aujourd’hui.

Les associations ont besoin de soutien pour continuer à 
vivre, pour permettre à leurs adhérents de continuer à 
pratiquer leur activité, pour faire vivre leur ville ou village 
et pour fédérer un groupe au sein d’une population 
locale.

Nous avons appris à vivre différemment avec cette crise 
sanitaire. Nous espérons sincèrement aller vers de jours 
meilleurs, que chacun puisse retrouver le cours normal 
de sa vie. 

Prenez soin de vous et de vos proches .

Yohann BERNARD-BRET 
Président de l’US DOMESSIN

usd fooT
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GYM eT plaisir

HoRaiRes enfants/ados
mercredi : 13h30 – 14h30 (ados)

                       14h30 - 15h15 (moyens)
  15h15 - 16h (petits)

Les cours du  soir à l’extérieur (crise sanitaire oblige) 
et respectant la distanciation sociale entre les tapis.

HoRaiRes de coURs PoUR Les adULtes
Lundi : 20 h 30/ 21h30 (Gym renforcée)

mardi : 8 h 45 / 9h45 (Gym douce)
mercredi : 18 h  / 19h (Gym renforcée)

   19h / 20h (Zumba)

Tarifs adultes : 135 € à l’année, règlement en 1 ou 3 fois
Possibilité de commencer en cours d’année 

(au prorata des trimestres écoulés)

Renseignements vanessa PReciso au 06 14 76 39 02
gymetplaisir@gmail .com  

suivez-nous sur   GymetPlaisir 

L’association Gym et Plaisir existe depuis 2008 et propose 
des cours tant aux adultes, qu’aux adolescents et aux 
enfants. Sylvie TENNOB, l’animatrice salariée, propose 
une gamme  très  variée de cours pour les adultes: 
renforcement musculaire, step, fitness, gym douce. Un 
cours est réservé uniquement à la pratique de la zumba.

Pour les enfants et adolescents, il s’agit d’avantage 
d’expression corporelle. 

Cette année, contenu de la situation de crise  sanitaire, 
l’effectif est fortement  en baisse par rapport à 2019 : 28 
jeunes participent aux séances le mercredi après-midi, 
animées par Sylvie et Vanessa PRECISO, bénévolement.

18 adultes ont démarré la saison, chacun ou chacune 
peut venir participer à l’ensemble des cours selon ses 
disponibilités et sa forme. Il est encore possible de 
rejoindre les cours adultes, (2 séances d’essai sont 
possibles). 

La municipalité met toujours à disposition gracieusement 
la salle des fêtes quand cela est possible au vue de la 
crise sanitaire actuelle ; de ce fait, l’association peut 
proposer des tarifs assez accessibles. Nous en profitons 
pour la remercier.

Nous restons motivées pour main-
tenir les cours,  qui espérons nous, 
reprendrons quand la situation  
sanitaire sera favorable.

Présidente : Vanessa PRECISO
Trésorière : Sylvia CICERO
Secrétaire : Séverine CHAPPAZ
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s .T .a .d . Tennis 

Le STAD (Sport Tennis Association Domessinoise) 
fait peau neuve cette année avec un nouveau 
club-house et deux courts entièrement refaits à 
neuf (début 2021).

Les cours de tennis sont garantis à l’année (30 
semaines) dans la mesure où nous avons une 
salle couvrant tous nos créneaux en cas de froid 
ou d’intempéries. Ce qui permet à nos 3 équipes 
hommes engagés en championnat et à notre 
école de tennis de pouvoir s’entraîner à l’année.

Nous avons donc aujourd’hui la capacité 
d’accueillir tous les publics, compétitions et loisirs, 
et à partir de 4 ans avec notre école de tennis 
«Galaxie Tennis».

C’est pourquoi nous vous attendons nombreux 
cette année.

Le club de tennis de table est une entente entre Domessin 
et St Genix Les Villages.

Nous pratiquons aussi bien en compétitions qu’en loisirs.

Quatre équipes sont engagées en championnat 
départemental. Notre équipe N° 1 est en pré-régional et 
les 2ème, 3ème et 4ème sont en départemental 2.

Plusieurs de nos licenciés sont aussi engagés dans 
différentes compétitions individuelles.

Nous disposons d’un créneau loisirs le lundi de 18 h à 
20 h 15 à la salle des fêtes de Domessin et de 2 créneaux 
d’entraînements à St Genix Les Villages salle Dolto le 
mercredi en fin d’après-midi et le vendredi soir.

si vous êtes intéressés n’hésitez pas à nous contacter : 
granjard.cyrille@wanadoo.fr.

Nous organisons aussi notre tournoi « PIERRE SALOME » ouvert 
à tous (associations sportives, collègues de travail...) le 
premier vendredi de juillet, il aura lieu dans le nouveau 
gymnase de Saint Genix les Villages.

Je voudrais remercier notre ancienne Présidente  Sonia 
Perez qui a tant œuvré pour notre club et qui a d’ailleurs 
reçu la médaille d’honneur de Domessin. Un grand merci 
aussi à Jean-Sébastien Bureaud pour son dévouement 
pendant ses 4 dernières années et a qui je succède.

Belle année sportive à tous .

Cyrille GRANJARD 
Président tennis de table

VIE aSSOcIaTIVE

vous pouvez nous contacter : 

stad tennis - Route du stade 
73330 domessin

 tennis .domessin@gmail .com

stad .tennis .79

cédric GaRnieR, Président

06 76 98 34 11

Tennis de Table 
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L’association  des amis de 
l’ecole a pour but de récolter 
des fonds pour soutenir  les 
enseignants dans leurs projets 
pédagogiques et de trouver 
des financements pour 
améliorer le cadre de vie des 
écoliers . 

L’association  des Amis de l’Ecole a pour but de récolter 
des fonds pour soutenir  les enseignants dans leurs projets 
pédagogiques et de trouver des financements pour 
améliorer le cadre de vie des écoliers. 

Courant décembre 2019, les Amis de l’Ecole ont de 
nouveau organisé un Noël créatif où petits et grands 
ont pu exprimer leurs talents.cf photo Un repas savoyard 
(diots et Crozets) a pu être dégusté sur place pour le 
régal de toutes les papilles. Le  Loto  traditionnel, organisé 
en février, a attiré de nombreuses familles et habitants 
des alentours et a rencontré un franc succès.  cf photo

Au printemps, la vente de fleurs avec notre partenaire  
Filias a dû être annulée à cause de la crise sanitaire. 
Nous espérons pouvoir renouveler ce partenariat en 
cette année 2021.

Nous n’avons pas encore la possibilité au vue du contexte 
de vous donner les dates des évènements à venir, mais 
vous serez prévenus dès que cela sera possible!

Comme toujours, nous tenons à remercier toutes 
les personnes qui donnent de leur temps et de leur 

enthousiasme lors des manifestations, ceci dans le but 
de financer les sorties scolaires, le goûter de noël, le 
goûter du courseton.. 

Les amis de l’ecole vous souhaitent à tous une 
merveilleuse année 2021 .

les aMis de l’école
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Le Club « le Bel Automne Domessinois » a vécu, comme 
toutes les Associations, une année 2020 difficile. Le contexte 
sanitaire nous a obligé à reporter des manifestations voire 
à les annuler.
Dans ce climat d’inquiétude, nous essayons au quotidien 
de maintenir le lien social avec nos adhérents.
Le jeudi 8 octobre nous avons fait une sortie au Palais 
Idéal du Facteur Cheval à Hauterives dans la Drôme, en 
respectant le protocole sanitaire. Si, seulement 28 adhérents 
étaient présents, cette journée a été très appréciée et les 
personnes ravies de se retrouver.
Le repas de Noël, annulé, a été remplacé par une remise 
de colis enfin de permettre aux personnes de ne pas se 
sentir oubliées.

Nous gardons espoir et nous avons donc prévu notre 
agenda pour 2021 : 

• Février notre loto, 
• Mars, sortie cabaret,
• Avril excursion à Peaugres, 
• Mai « Petit train de La Mure »
• Juin croisière sur le lac Vouglans dans le jura...
•  et séjour en pays catalan (début septembre)

Bien sûr ce programme pourra être réalisé seulement  si la 
situation sanitaire redevient normale.
Nous serons heureux de tous nous retrouver et des nouveaux 
adhérents seront les bienvenus.

Pour tous renseignements, contactez la Présidente 
claudette miLLias au 04 76 37 30 76

club bel auToMne 

le collecTif neTToYons doMessin

Nous avons  tout d’abord poursuivi notre récolte 
de déchets recyclables via Terra cycle malgré la 
crise sanitaire. 

• gourdes « pompotes »
• les emballages de gâteaux et biscuits 
• capsules Tassimo et Dolce gusto
• stylos, feutres
• brosses à dent et  tube de dentifrice 
• depuis peu les sucettes Dodies

Le collectif nettoyons domessin, initiative d’habitants de domessin engagés  
dans le développement durable, a proposé deux actions cette année .

Vous pouvez déposer tout cela sous le hall de l’école ma-
ternelle ou vers le garage de la mairie (fléchage depuis 
le parking de la mairie). 
Ces déchets sont ensuite envoyés et transformés en nou-
veaux supports. L’argent récolté par ce recyclage est 
transmis pour l’école de Domessin. Le collectif  a  égale-

ment renouvelé sa participation à la World Clean up day 
le 19 septembre dernier où près de 100 kgs de déchets 
ont été récupéré sur les abords des routes de Domessin.  
Poursuivons nos efforts pour la commune !
Si vous êtes intéressés ou si vous avez des questions, n’hési-
tez pas à nous contacter nettoyonsdomessin@gmail.com

Pour rappel, nous récupérons : 
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L’association Adénie est une association nouvellement 
créée (2019) dans l’Avant-Pays savoyard afin de 
proposer des événements culturels sur le territoire.

L’Adénie se voit comme un amplificateur pour les 
performances, les réalisations et les démarches d’artistes 
et de producteurs locaux et régionaux.

Nos valeurs sont liées à la convivialité, à l’ouverture 
d’esprit, au respect de la personne et de son 
environnement naturel.

En 2019, l’Adènie avait concocté la fête de la musique 
sur la base de loisirs du Sougey, (double) soirée 
appréciée par les artistes, bénévoles et visiteurs curieux 
ou amoureux de musiques actuelles.

L’année 2020 avait bien démarré. Une assemblée 
générale avec de nouveaux adhérents et bénévoles, 
ainsi que les grandes lignes de l’organisation d’un 
festival en lieu et place de la fête de la musique 2020. Le 
festival « La Grande Rioule » se construisait et c’est bien 
naturellement que l’idée d’une « Petite Rioule » germa, 
afin de patienter jusqu’à l’été...

Nous avons eu la chance de pouvoir l’organiser le 29 
février et de présenter deux groupes locaux (Pont-de-
Beauvoisin et Aoste) et deux régionaux (Annecy et 
Voiron), à la salle des fêtes « La Gaillarde ». Soirée qui fût 
à nouveau un bel événement pour un public venu en 
nombre.

Hélas, nous avons dû repousser deux fois les dates du 
festival qui se tiendra désormais au mois de septembre 
2021. Il est pour l’heure difficile de se retrouver pour 
réfléchir et envisager d’autres manifestations et 
événements (seuls ou en co-organisation) pour combler 
cette bien longue attente pour vous, pour nous et 
surtout, pour les artistes !

Nous remercions les partenaires publics et privés qui nous 
ont soutenus tout au long de cette organisation et qui 
nous ont déjà largement maintenu ce soutien pour 2021.

Nous espérons pouvoir revenir très vite vers eux et vers 
vous pour vous proposer de nouveaux événements 
en 2021. D’ici là, prenez soin de vous, mais soutenez 
le milieu associatif en général et culturel en particulier, 
grand absent de l’actualité…

adenie

VIE aSSOcIaTIVE



20

La msaP val Guiers déménagera bientôt dans les locaux de l’ancienne poste du bourg  
(place des tilleuls), actuellement en rénovation . dès sa réouverture,  
ce nouveau bâtiment deviendra un lieu partagé qui comprendra :

INTERcOMMuNalITE

Msap Val Guiers 
présentation et actualités 

Les Maison des Services Au Public (MSAP) ont été créées 
pour répondre aux besoins des habitants éloignés des 
services publics (CAF, Pôle-EMPLOI, Sécurité Sociale, 
Impôts, etc…). 

Face au développement des démarches administratives 
en ligne, les MSAP ont pour objectif de permettre à tous, 
de trouver un accompagnement de proximité et un 
équipement informatique adapté à la dématérialisation 
des formulaires administratifs. 

La MSAP Val Guiers située 50 rue du Stade à Saint-
Genix-les-Villages met en œuvre ces principes et 
accompagne tous les habitants du bassin de vie et de 
la communauté de communes Val Guiers dans leurs 
démarches quotidiennes (demande de permis ou carte 
grise en ligne, déclaration d’impôt, simulation d’aide au 
logement, création de comptes administratifs, de boîte 
mails, etc…). 

Une agence Postale  
inter-communale (aPi)

Pour retrouver tous les services 
classiques d’une agence postale au 
plus près de chez-vous (affranchir 
et envoyer du courrier, acheter des 
enveloppes, des timbres ou des 
recharges téléphoniques, retirer des 
colis, etc…). 

Une maison des services au Public 
(msaP)

Pour être accompagné dans toutes 
les démarches administratives, 
recherche d’emploi, utilisation des 
ordinateurs en accès-libre, obtenir 
des renseignements sur les services 
du territoire et rencontrer les services 
partenaires. 

Un espace dédié à l’apprentissage 
des pratiques numériques (ePn)

Pour obtenir un soutien à l’utilisation 
des outils numériques et apprendre 
à les maitriser (atelier d’initiation 
ou de perfectionnement aux outils 
numériques)

Ce lieu partagé sera un espace ouvert aux initiatives des habitants et connecté à leurs besoins. Il sera ouvert à tous les 
habitants du bassin de vie, aux associations, aux écoles ainsi qu’aux partenaires locaux. 

La CCVG vous propose de participer au processus de construction et de développement du lieu en commençant 
par choisir son nom !

                     si vous souhaitez participer à l’enquête vous pouvez : 

• Téléphonez au  : 0476315188 

• ou envoyez un mail à msap@ccvalguiers.fr/ 

vous souhaitez obtenir d’avantage d’informations sur la msaP val Guiers ou le futur lieu partagé ? 
Contactez l’équipe de la MSAP au 04 76 31 51 88 ou par mail à msap@ccvalguiers.fr

Ou venez nous rencontrer dans les locaux actuels de la MSAP Val Guiers - 50 rue du Stade, 73240 St-Genix-les-Villages.

• ou fashez ce QR code : 
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La production de déchets repré-
sente un coût important pour les 
collectivités, et devient un enjeu 
essentiel pour notre avenir, et pour 
l’environnement. Nous devons tous 
être acteur de ce changement 
en réduisant nos déchets, en recy-
clant, et en réutilisant nos déchets 
végétaux.
Réduire ses déchets ! 
En consommant moins, mieux  ou 
différemment, nous tous et toutes, 
consommateurs, nous sommes acteurs. 

En refusant de consommer des 
produits sur-emballés, nous pou-
vons faire changer les choses. Tous 
comme en consommant local, et 
de saison.
Trier plus et mieux ! Le SICTOM du 
Guiers évalue à 20% le volume 
des emballages recyclables qui 
se retrouvent dans les ordures 
ménagères. Nous pouvons tous 
agir pour améliorer notre tri (verre, 
emballages, papiers). En 2024, le tri  
sera possible pour tous  les plastiques.

Réutiliser ! Et oui, certains déchets 
sont utiles ! Le composte permet de 
fertiliser son jardin gratuitement, et 
le broyat permet de pailler, et ainsi 
réduire l’utilisation d’eau pour l’arro-
sage de son jardin, tout en fertilisant 
le sol !
Les meubles et machines dont vous 
ne voulez plus peuvent servir à 
d’autres.  Plusieurs solutions existent 
(réseaux sociaux, Recyclerie, asso-
ciations humanitaires…

pour vous accompagner à réduire vos déchets, le sictom du Guiers 
vous propose plusieurs dispositifs : 

LoUeR Un BRoYeUR de BRancHes

Une solution 100% avantageuse :
Réduction, voir suppression des trajets en déchèterie
Constitution d’une réserve de broyat pour pailler vos 
plantations et jardiner plus naturellement.
Respect de la législation (le brulage est interdit)
Quel fonctionnement ?
Avec un véhicule possédant une boule d’attelage, 
vous venez chercher le broyeur au siège du SICTOM – 
27 Avenue Charles Gabriel Pravaz - 38480 Pont de 
Beauvoisin – le jour et l’heure convenus avec le SICTOM. 
Location du broyeur contre une participation de 15 
€/jour et 30 €/week end

comment Le RÉseRveR ?
consultez le site : 
http://www.sic-

tom-guiers .fr/index .
php?page=emprunter-

un-broyeur-de-branches
ou contactez le sictom 

au 04 76 93 54 98

commandeR Un comPosteUR

Disponible auprès du SICTOM pour un coût de 50€, il permet 
de réduire le volume de vos ordures ménagères de 25% 

déVeloppeMenT durable
réduisons nos déchets !!

 

Le SICTOM du Guiers fait la chasse au 
dépôt sauvage de déchets en tout 
genre
tout dépôt de déchet quel qu’il soit est 
foRmeLLement inteRdit en dehors des 
containers ou des horaires d’ouverture 
des installations prévus pour les 
récupérer .
S’agissant de l’abandon sauvage de 
déchets par des particuliers, le décret 
du 25 mars 2015 aggrave l’amende 
encourue en cas d’abandon de 

détritus sur la voie publique. Ces faits 
sont actuellement punis de l’amende 
encourue pour les contraventions de 
la 2e classe, soit 150 euros. 

ils seront désormais punis de l’amende 
encourue pour les contraventions de 
la 3e classe, soit 450 euros .
Si le conteneur est plein, je cherche 
un autre conteneur ou je conserve 
mes déchets. J’en informe le SICTOM  
(N° de téléphone sur le conteneur)

dépôTs sauVaGes
stop !!!



22INTERcOMMuNalITE

resa : le GoûT de l’auTre

C’est ce qui anime les bénévoles de l’association RESA 
(Réseau Echange Solidarité en Avant Pays Savoyard) 
qui visitent à leur domicile les personnes âgées qui se 
sentent seules.
Une attention, une présence tout ce qui fait la richesse 
de la rencontre et des moments partagés.
Cette année la pandémie est venue compliquer cet 
élan d’humanité. 
Néanmoins chacun a trouvé la manière de garder  
vivant les contacts en respectant les uns et les autres.

Et c’est en groupe que les bénévoles trouvent dans les 
temps d’échanges et  de formation le dynamisme né-
cessaire pour traverser cette étape délicate.
L’association envisage une session de formation initiale 
début 2021 pour une dizaine de nouvelles personnes 
intéressées. 
Elle participe aussi à la préparation d’un 2ème forum  
« Avancer avec l’âge » prévu à l’automne 2021. 

RESA en chiffres en 2019

personnes visitées en 2020

bénévoles formés  
et une dizaine en attente

adhérents

37

87

50

n’hésitez pas à nous contacter ou visiter notre site 
pour plus de renseignements 

ou encore venir nous rejoindre

association Resa - maison de la vie locale
 Place de la Résistance 73520 La BRidoiRe 

mail : resa .asso@yahoo .fr 
tél : 04 76 31 82 42 ou 04 76 31 18 12

 Site internet: www.asso-resa73.com
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